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AVIS DE SÉCURITÉ ( port de lunettes de protection ) 

 Le pickleball est un sport rapide où la balle peut se déplacer en quelques occasions à des vitesses 

surprenantes  . Lors des échanges sur le terrain  il est malheureusement toujours possible qu'une balle 

soit frappée ou déviée ,  de façon accidentelle , en direction du visage des participant(e)s.   

La balle étant fabriquée en plastique très rigide , l'ARPO recommande fortement à tous ses membres ,  

le port de verres protecteurs en tout temps lorsqu'ils pratiquent le pickleball  indépendamment que ce 

soit de façon récréative ou compétitive.    
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